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La mission de conseil et appui méthodologique 
 

Le présent bilan est rédigé par la garante de la mission de conseil et appui méthodologique. Il est 

communiqué par la garante dans sa version finale le 30 septembre 2023 sous format PDF non modifiable 

au demandeur de la mission de conseils. 

Il est publié sur le site de la Commission nationale du débat public. 

Le rôle des garant.e.s dans les missions de conseil L121-1 

Un.e garant.e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et indépendante, 

nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir le droit à l’information et le 

droit à la participation selon le Code de l’Environnement, ou pour accomplir une mission de conseil et appui 

méthodologique, conformément à art. L121-1 du Code de l’Environnement. L’absence de conflit d’intérêt 

est un prérequis indispensable à la désignation d’un.e garant.e. Pour chaque mission de conseil et appui, 

la CNDP mandate un.e ou plusieurs garant.e.s pour apporter des préconisations sur toute question relative 

à la participation du public au nom de l’institution et dans le respect de ses principes. A l'issue de la mission 

de conseil, les garant.e.s rédigent un bilan qui est transmis à la CNDP et au demandeur de la mission de 

conseil. 
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Fiche de synthèse du bilan de la mission de conseil et appui 
 

Demandeur de la mission de conseil au sens du L121-1  

Brest Métropole, qui regroupe huit communes pour environ 212 000 habitants : Bohars, Brest 

(140 000 habitants), Gouesnou, Guilers, Guipavas, Plougastel-Daoulas, Plouzané et Le 

Relecq-Kerhuon. 

La saisine est portée par Madame Frédérique BONNARD-LE FLOC’H, vice-présidente 

chargée des coopérations territoriales, des politiques contractuelles et de la proximité 

territoriale secteur Ouest. 

Objet de la demande de conseil  

 
Dans le cadre de la création d’un Service Public Local de la Donnée (SPLD), Brest Métropole  

a souhaité organiser une « conférence de consensus » afin de « recueillir directement auprès 

du citoyen les bases éthiques du projet », 

 

Objectifs du programme ou projet pour lequel on sollicite une 

mission de conseil 

Brest Métropole souhaite mettre en place un Service Public Local de la donnée (SPLD) pour 

répondre à différentes ambitions, à la fois opérationnelles et politiques : 

- « Reprendre la main » sur « ce qui fait la ville » face aux entreprises privées agrégeant des 

données sur l’espace public au seul « profit de ses clients mais au détriment des stratégies de 

planification urbaine ». 

- S’appuyer sur les données pour leur valeur informative en tant que « ressource » pour affiner 

des politiques publiques et aider à la décision des élu-e-s tout en étant attentifs au fait de ne 

pas confier l’entièreté de la réflexion à des machines 

- Assurer la confiance des citoyens et la transparence en matière d’utilisation des données en 

garantissant la souveraineté des données (stockage dans un pays soumis au RGPD ou à sa 

version européenne), leur sécurisation, la transparence sur leur utilisation et un dialogue 

permanent avec l’usager 

- Mettre la transition numérique au service de la transition écologique, mobiliser le potentiel 

des données au service de la transition écologique.  

- Créer des bases de données d’intérêt général, favoriser la coopération entre les collectivités, 

développer une culture de la donnée. 1 

Pour construire ce SPLD, Brest Métropole a souhaité « pose[r] les bases éthiques de la 

collaboration des partenaires au sein de la future structure juridique » dans une Charte de la 

donnée, adossée à l’ensemble des partenariats de Brest Métropole. 

 

 

 

                                                      
1 Source : Note interne de Brest Métropole communiquée à la garante 
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Les principaux éléments de la mission de conseil 

 

La mission, telle qu’elle s’est déroulée, s’est articulée autour de trois phases : 

- Travail préparatoire : étude de contexte et recommandations sur le déroulement de la 

conférence citoyenne 

- Conférence citoyenne : présence lors des séances de travail et conseils sur les ajustements 

rendus nécessaires, demandes de reformulation de certaines réponses aux questions des 

citoyens  

- Phase de rédaction de la Charte/concertation grand public : conseils sur les modalités à 

mettre en œuvre pour une participation du public large et pertinente 

 

Les préconisations issues de la mission de conseil à destination du 

demandeur 
Les préconisations de la garante ont porté sur : 

-  La qualité et la transparence des informations présentées aux membres du jury citoyen sur 

un sujet présentant a priori une certaine technicité 

- La communication autour de la démarche de jury citoyen dans un souci de transparence sur 

la méthodologie employée, vis-à-vis des citoyens et de futurs partenaires du SPLD 

 - La concertation grand public au-delà des membres du jury citoyen, en y associant ces 

derniers 
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Contexte de la mission  
 

L’objet de la sollicitation de la CNDP pour une mission de conseil 

 

Dans son courrier du 9 août 20212, Frédérique BONNARD-LE FLOC’H, Vice-présidente de 

Brest Métropole, sollicite la CNDP pour une « conférence de consensus sur la question de la 

gestion des données personnelles » qui « a pour objectif de recueillir directement auprès du 

citoyen les bases éthiques du projet et dont l’aboutissement sera la rédaction et l’adoption 

d’une charte de la donnée » dans le cadre du projet de création d’un Service Public Local de 

la Donnée (SPLD). 

 

Contenu de la saisine et besoins d’accompagnement 
 

Selon le demandeur, l’objectif de la conférence de consensus envisagée et de « définir 

collectivement les conditions minimales, c’est-à-dire qui font consensus, pour que la 

collectivité ait la confiance citoyenne concernant le traitement de ses données personnelles, 

voire de définir les conditions de son consentement ».  

Brest Métropole indique faire appel à la CNDP afin qu’elle « veille aux bonnes conditions de 

mise en œuvre de cette démarche participative » en considérant que « le succès de [son] 

projet repose en très grande partie sur la confiance des citoyens et de [ses] partenaires » 

Les usages du numérique sont depuis les années 90 et de manière continue « un élément 

central de la politique du territoire » qui « fait partie de l’ADN brestois » et « se fonde sur la 

reconnaissance même du citoyen et de sa place dans la cité »3. Cette politique se traduit par 

un écosystème associatif et entrepreneurial important avec de nombreux acteurs reconnus, 

publics ou privés, implantés sur le territoire, et une préoccupation pour l’accès citoyen au 

numérique (promotion depuis plus de 20 ans des outils « libres » et plus d’une centaine de 

PAPI sur le seul territoire de la ville de Brest par exemple) 

La conférence de consensus a été décidée après une consultation publique en ligne, dans un 

contexte national de débats autour de la donnée personnelle, en lien notamment avec les 

polémiques autour du pass sanitaire dans le cadre de la crise sanitaire liée au Covid-19. 

Les échanges préparatoires entre la garante et la CNDP ont permis de préciser des questions 

devant faire l’objet d’une attention particulière : 

- Comment s’assurer que les informations transmises sont parfaitement transparentes, 

suffisamment complètes et neutres dans leur présentation, afin que la conférence ne soit pas 

une démarche visant seulement à convaincre le public ?  

- Comment rendre compréhensible à tou.te.s l’objet de débat eu égard à sa technicité et à 

l’ampleur des enjeux sociétaux qu’il emporte ? 

- Comment assurer la représentativité des experts auditionnés ? 

- Comment inclure le public à la démarche et quel relais imaginer entre le jury citoyen et le 

grand public ? 

                                                      
2 Annexe 1 
3 Extraits du document stratégique Brest Horizon Digital, 2016 
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- Pourquoi ne pas prévoir dès maintenant une fenêtre plus large à cet investissement citoyen 

en anticipant un rôle du jury dans le cadre du portage du projet de SPLD ?  

- Clarification du produit de sortie de la conférence : s’agit-il de définir des principes et de 

déléguer la rédaction aux services et aux élus locaux ou bien de rédiger collectivement une 

charte ? 

- Comment s’organise l’adoption de la charte, et qui peut y participer ? 

- Quels débouchés « politiques » à cette conférence et comment garantir la rigueur des 

restitutions ? 

Second garant 
Brest Métropole annonce dans son courrier de saisine4 son intention de faire appel, en plus 

du dispositif CNDP, à un second garant « plus spécialiste des questions de données 

personnelles, dont la mission sera de veiller à la bonne formulation des questions et des enjeux 

au regard du sujet » . 

Cette volonté a abouti par la nomination de Jacques François MARCHANDISE, co-fondateur 

et directeur de la recherche et de la prospective de la Fondation Internet Nouvelle Génération 

(FING), association de loi 1901, se définissant comme « un think & do tank qui travaille sur les 

transformations numériques de la société » (site internet). Il a été choisi par Brest métropole, 

au-delà de sa réputation personnelle sur le sujet, pour la pluralité des membres de l’association 

dont il fait partie, qui compte parmi ses adhérents de nombreuses institutions mais aussi 

différentes entreprises potentiellement prestataires de service pour les collectivités mais 

concurrentes, ce qui mettait son expertise à l’abri de toute accusation de favoritisme. 

Décision de la CNDP 
En réponse à la demande de Brest Métropole, la CNDP, lors de sa séance plénière du 1er 

septembre 2021, a désigné Chloé CANTON garante de cette mission de suivi et de conseil 

méthodologique.5 

Le travail de la garante 
La mission de la garante, de septembre 2021 à octobre 2022, a consisté à apporter des 

conseils méthodologiques dans le cadre de la mise en œuvre de la conférence de consensus 

à veiller à l’intelligibilité des éléments présentés dans ce cadre et au respect de la parole de 

participant.e.s puis à conseiller des modalités de concertation grand public. 

Phase 1 de la mission de conseil 

Etude de contexte : 
Le délai entre la saisine et le début des travaux du jury ayant été très court, l’étude de contexte 

n’a pas pu être réalisée intégralement avant la première session du jury et elle s’est enrichie 

tout au long du processus, conduisant à des remarques complémentaires entre deux sessions 

du jury. 

En amont de la première session, elle a consisté en des lectures de documents généraux sur 

les notions de données publiques et personnelles, des documents produits par la Métropole 

et de chartes déjà produites, par Nantes Métropole notamment (citée dans le courrier de 

saisine de juillet 2021). Elle s’est ensuite enrichie d’entretiens avec des acteurs de la donnée 

et de l’ «internet citoyen » aux niveaux national et régional. 

La garante a également pris connaissance des résultats de la concertation en ligne ayant eu 

lieu avant la saisine de la CNDP (4juin-15 juillet 2021) qui s’articulait en deux volets : 

                                                      
4 Annexe 1 
5 Décision en annexe 2 
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- Un questionnaire en ligne grand public « La gestion de mes données m’intéresse » 

- Un appel à contributions auprès d’une cinquantaine d’acteurs publics et privés du territoire « 

collectant ou gérant de la donnée par la mise en œuvre de leurs missions » 

Préparation de la conférence de consensus 
Des contacts ont été établis dès le lendemain de la décision de la CNDP avec la chargée de 

projet de Brest Métropole. La garante CNDP a été associée, avec le garant « données », aux 

réunions de préparation avant la première convocation du jury.  

Le projet a été initié et piloté, pour les services de Brest Métropole, par une chargée de projet, 

cadre de la direction du développement économique et international, accompagnée lors de 

toutes les séances avec le jury par la chargée de mission du pôle proximité.  

Deux AMO ont travaillé sur ce projet, sur deux missions différentes :  

- Recrutement du panel citoyen  

- Animation de la conférence citoyenne: 

L’animation de la conférence de consensus a été confiée à un cabinet travaillant de le domaine 

de la concertation, qui a proposé dans son offre de viser un objectif de  

« consentement » de tous les participant.e.s (« au-delà du consensus ») en le définissant ainsi : 

« Plutôt que de chercher l’unanimité, la gestion par consentement se contente du fait qu’aucun 

membre n’oppose d’objection raisonnable. Une objection est raisonnable si elle bonifie l’avis 

à l’étude ou l’élimine complètement. Grâce à des tours de parole successifs, le processus 

permet d’identifier les éventuelles difficultés ou « résistances » et d’y apporter des réponses 

concrètes afin que l’avis définitif soit « consentis » par l’ensemble des membres du groupe. »  

L’animation des journées de travail du jury et les réunions préparatoires ont été assurées par 

une même personne, avec le renfort d’une « scribe » pour la dernière journée du jury (phase 

finale de rédaction de l’avis) 

Composition du jury citoyen 
Le calendrier de la saisine et de la nomination de la garante CNDP ne lui ont pas permis 

d’émettre des préconisations en amont du recrutement du jury. La méthodologie annoncée 

par l’AMO choisi par Brest Métropole, a été transmise par le MO à la garante dès sa nomination, 

sans qu’elle suscite de commentaires particuliers de sa part sur la proposition retenue, qui 

était déjà en cours d’application. 

L’AMO a été chargée de constituer le panel citoyen et a procédé à un tirage au sort aléatoire 

sur liste téléphonique « à deux degrés » : 

Niveau 1 

- Achat d’un fichier de contacts, sélectionnés aléatoirement parmi les habitants du territoire de 

la Métropole 

- Un fichier composé de 3/4 de numéros de mobiles et 1/4 de numéros de fixes. 

- Le fichier, multicanal, est constitué à partir de différentes sources afin de garantir la diversité 

des profils, dont Orange, les principaux fournisseurs d’accès à Internet, de grandes enseignes 

commerciales françaises et d’e-commerçants majeurs. 

- Le fichier est fourni par une société française qui satisfait totalement aux règles du RGPD. 

Niveau 2 

- Développement ad hoc d’une plateforme informatisée affichant de façon aléatoire aux 

recrut.eur.rice.s des numéros de téléphone affectés. 
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- Chaque recrut.eur.rice reçoit un lot de contacts qui lui sont attribués par le système pour 

assurer un suivi individualisé des appels et rappels par une seule et même personne pour un 

numéro de téléphone donné. 6 

Le jury devait être composé d’une vingtaine de personnes tirées au sort.  

La société qui a réalisé le panel a précisé que l’accueil des personnes contactées par 

téléphone était plutôt enthousiaste et ne semblait pas avoir rencontré de difficultés majeures 

jusqu’à la semaine précédant la première journée de travail où elle a annoncé de nombreux 

désistements de dernière minute, notamment liés à la demande de présenter un pass sanitaire 

pour participer. 

Préconisations et conseils des garant.e.s sur l’information 

et la participation du public suite à la phase 1 

- Veiller à l’intelligibilité des éléments présentés et notamment aux explications des termes 

techniques  

- Clarifier la commande : l’objet est-il spécifiquement les données personnelles ou les enjeux 

de la donnée en général (données publiques comprises) ? L’objectif du jury est-il la rédaction 

de la Charte ou des recommandations sur son contenu pour qu’elle soit ensuite rédigée par 

les services ?  

- Associer l’écosystème local en matière d’internet citoyen au déroulement des auditions 

d’experts 

- Communiquer sur la procédure de conférence citoyenne, notamment sur la plateforme 

consultative jeparticipe.brest.fr, en ouvrant un espace commentaires permettant à l’ensemble 

des citoyens de faire des remarques ou poser des questions pouvant enrichir les réflexions du 

jury 

- Envisager dès le début du jury citoyen un rôle des participant.e.s dans le portage du projet 

de SPLD et la concertation grand public autour de celui-ci. 

Sujet de la « conférence de consensus » 
Il est à noter que Brest Métropole indiquait dans son courrier à la CNDP vouloir organiser une 

conférence de consensus sur la question des données personnelles, et que ce thème a 

finalement été élargi, dans le discours tenu aux participant.e.s, aux données publiques, en 

considérant notamment que les données personnelles étaient déjà protégées par le RGPD. 

Cela n’a pas empêché qu’elles fassent l’objet de la plupart des questions et débats des 

participant.e.s.  

Définitions transmises aux membres du jury au début de la démarche : 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL (« DONNEES PERSONELLES ») Désigne aux 

termes de l’article 2 de la Loi Informatique et Libertés : « toute information relative à une 

personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par 

référence à un numéro d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour 

déterminer si une personne est identifiable, il convient de considérer l’ensemble des moyens 

en vue de permettre son identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès le 

responsable du traitement ou toute autre personne ».   

DONNÉES PUBLIQUES Désigne l’ensemble des données produites ou collectées par la 

collectivité ou les opérateurs intervenant pour son compte, dans le cadre de ses activités de 

service public.   

                                                      
6 Source : Proposition AMO, transmise par le MO 
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DONNÉES OUVERTES (OU OPEN DATA) Désigne les données qu’un organisme met à la 

disposition de tous sous forme de fichiers numériques afin de permettre leur réutilisation. La 

loi pour une République Numérique votée en 2016 a notamment pour objectif de favoriser une 

politique d’ouverture des données et des connaissances, dans un objectif de transparence ou 

afin de permettre leur réutilisation, notamment à des fins économiques. 

Phase 2 de la mission de conseil : Conférence de consensus 
 
La garante CNDP, ainsi que le garant « données » nommé par Brest Métropole ont assisté 
aux 5 (demi) journées de travail du jury. 
Ils ont été présentés ensemble au jury comme ayant les mêmes missions de garantie de la 
sincérité de la démarche, sur le fond et les enjeux de la donnée d’une part et sur la forme pour 
la garante CNDP. 
Le garant « données » étant familier des principes et des valeurs de la CNDP, la collaboration 
avec la garante CNDP a été facilitée. 
Les deux garant.e.s ont adopté la même posture d’observateurs des travaux : présents à 
chaque séance de travail du jury, physiquement à l’écart des participant.e.s mais aussi de 
l’équipe projet de Brest Métropole qui y assistait de son côté. 
Les garant.e.s ont conjointement rappelé à plusieurs reprises au jury leur indépendance vis-
à-vis de Brest Métropole et la possibilité pour chacun de faire appel à eux en cas de doutes 
sur la procédure ou les éléments présentés. 
 

Composition du jury citoyen 
L’AMO avait défini avec le MO des critères d’inclusion et exclusion. Les citoyen.ne.s 
recruté.e.s devaient être majeur-e-s et habitant.e.s de  différentes communes du territoire. Ils 
devaient également s’engager sur tous les temps d’échanges et signer la « Charte 
d’engagement et les principes de la participation citoyenne » 7 
« Critères d’exclusion : 

- Ne doivent pas se connaitre 
- Pas de professionnel-les ou d’expert-e-s des problématiques 
- Refus de signer la charte d’engagement sur le respect des bonnes pratiques en matière 
de participation citoyenne 
- Pas de citoyen-ne-s ayant une implication active dans un syndicat professionnel ou un 
mouvement politique »  

  
Si les deux derniers critères d’exclusion ont été effectivement appliqués à notre connaissance, 
il n’en a pas été de même pour les deux premiers et des modifications de dernière minute ont 
été découvertes.  La liste transmise par l’AMO le 11 octobre était composée de 19 personnes 
dont seulement 6 se sont finalement présentées le 19 octobre, pour la première journée.  
L’AMO a indiqué faire face à des annulations de dernière minute dans la semaine précédant 
la première rencontre du jury, liées semble-t-il à des impératifs personnels mais aussi à la 
situation sanitaire et à l’obligation de présenter un pass sanitaire pour participer, dans un 
contexte de défiance vis-à-vis des mesures gouvernementales face à l’épidémie de Covid-19. 
Il s’était engagé à trouver des solutions avec une liste d’attente. 
 
Au milieu de la première matinée, l’équipe projet et les garants ont découvert que certains 
participants étaient venus via une amie, sélectionnée dans le panel de l’AMO, à qui a été 
demandé la veille de la rencontre de venir avec des proches, afin de compléter le jury, sans 
que le MO n’ait été informé de cette démarche. Nous reviendrons sur cet incident dans la 
partie « déroulé de la conférence de consensus ». 
 

                                                      
7 Annexe 3 
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Il s’est par ailleurs avéré que certains participant.e.s travaillaient ou étudiaient dans le domaine 
informatique et avaient des connaissances préalables assez précises sur la question. Ceux-ci 
l’ont spontanément indiqué lorsque les critères leur ont été présentés. Le MO, placé devant le 
fait accompli et après concertation avec les garants, a choisi de poursuivre avec les 
participant.e.s présent.e.s.  
 
Le panel citoyen final représentait néanmoins une diversité sociologique intéressante avec 
une diversité d’âges et de catégories socio-professionnelles : (ex)cadres supérieurs, une 
agricultrice, une infirmière, des employé.e.s, étudiant.e.s, indépendant.e.s et personnes sans 
emploi. Ils avaient en outre des positions de départ variées sur la donnée de l’enthousiasme 
à la grande méfiance. 
 
La majorité des participant.e.s étaient en revanche habitants de la ville centre, avec une très 
faible représentation des autres communes de la Métropole. 
 
Plusieurs membres du jury ont abandonné en cours de conférence  
- Le premier après la première séance, faisant part à Brest Métropole de son manque d’intérêt 
pour une thématique qu’il trouvait trop théorique et éloignée de ses préoccupations, se 
considérant comme « plutôt manuel ». Le fait que ce membre considère que le sujet des 
données publiques et en particulier de la protection de ses données personnelles ne le 
concernait pas, a fortement pesé sur les réflexions ultérieures du jury, qui s’est montré 
particulièrement sensible à la question de l’accès à l’information de tous les publics, y compris 
les plus éloignés. 
- Le second pour incompatibilité avec son emploi étudiant 
En outre, deux membres ayant participé aux trois premières journées ne se sont pas présenté 
à la dernière séance sans explication et l’un d’entre eux a dû annuler sa présence pour des 
raisons familiales. Ce dernier a cependant répondu aux sollicitations ultérieures de Brest 
Métropole. 
 
Une personne, proche d’une membre du jury, a demandé à participer au jury entre les deux 
premières sessions. Considérant que la composition avait déjà été modifiée par rapport au pur 
tirage au sort, l’équipe projet a souhaité étudier cette candidature en la soumettant aux autres 
membres du jury, qui ont été interrogés individuellement par l’AMO. Cette intégration ne 
soulevant pas d’objection, une membre a été ajoutée, sous réserve de clôturer définitivement 
la liste des membres.  
 
Compte tenu de sa mission d’aide méthodologique et considérant que la sincérité du débat 
n’était pas remise en cause et que les membres du jury étaient associés à la décision de 
poursuivre, la garante ne s’est pas opposée à la poursuite des travaux avec le jury, tel qu’il 
s’est finalement présenté à l’ouverture des travaux ni à l’ajout d’une membre volontaire 
supplémentaire.  
Les participant.e.s étaient indemnisés à hauteur de 15 euros par demi-journée ce qui semble 
avoir été seulement un argument supplémentaire pour la participation des membres du jury 
qui se sont déclaré davantage motivés par la curiosité et la “possibilité de donner leur avis”. 
 

Déroulement de la conférence de consensus 
 

o 16 octobre (une journée): Première rencontre du jury. 

 Présentation de la démarche et des attendus par Frédérique BONNARD-LE FLOC’H, élue 
en charge du projet : explication de l’origine de la démarche et présentation des questions 
posées au jury par la collectivité : 

 
- Quel accompagnement des citoyens pour permettre l’autonomie de chacun-e dans le 

choix de partager ses données ? 
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- Sous quelles conditions seriez-vous prêt à confier des données personnelles aux 
collectivités pour qu’elles puissent vous proposer des services plus performants (sous 
réserve de processus d’anonymisation robuste et irréversibles) ? 
Sous-question : Sous quelles conditions accepteriez-vous que des acteurs publics et 
privés puissent échanger des données et les exploiter afin d’améliorer des services 
publics, des services d’intérêt général, des produits et des services privés ? 

- Quels sont les critères à respecter pour le traitement des données peut-être préciser 
la nature des données : publiques ou personnelles ?) 

- Concernant la gestion globale des données, quelles garanties apporter aux habitants 
pour créer une relation de confiance durable ? 
Sous-question : Qu’attendez-vous d’une collectivité locale en matière de protection des 
données (personnelles / publiques) ? 

- Comment associer les habitants à la définition des modalités de nouveaux usages de 
leurs données ? 
 

 Présentation des deux garants 

 Temps d’interconnaissance 

 Installation des règles de fonctionnement avec construction collective de trois grandes 
règles communes :  

- respect de la parole 
- écoute, confiance dans les apports des uns et des autres  
- « rester soi-même » - sincérité – authenticité, respect des différents points de vue/avis» 

Ces règles ont par la suite été rappelées au début de chaque demi-journée de travail et 
régulièrement au cours des échanges 

 

 Installation des « angles d’écoute », méthode utilisée par l’animatrice pour permettre aux 
participant.e.s d’appréhender le contenu, présumé technique, des présentations d’experts. 

A partir des questions posées par la Métropole et complétées par les membres du jury, trois « 
angles d’écoute » ont été identifiés : 

A. Quel accompagnement des citoyens pour permettre l’autonomie de chacun-e dans 
le choix de partager ses données ? – Comment rendre une personne capable de faire 
ses propres choix dans le partage de ses données ? 
B. Sous quelles conditions (critères) seriez-vous prêt à confier des données 
personnelles aux signataires de la charte pour qu’ils puissent vous proposer des 
services plus performants (sous réserve de processus d’anonymisation robuste et 
irréversibles) ? Quelles sont les critères à respecter pour le traitement des données 
(peut-être préciser la nature des données : publiques ou personnelles ?) 
C. Concernant la gestion globale des données, quelles garanties apporter aux 
habitants pour créer une relation de confiance durable ? Comment associer les 
habitants à la définition des modalités de nouveaux usages de leurs données ? 

Un quatrième thème transversal n’a pas fait l’objet de travaux spécifiques en sous-groupes 
mais a été traité collectivement : la gouvernance du service public local de la donnée et le 
respect de la charte. 
Pendant les auditions d’experts et de témoins, les membres du jury se sont vu attribuer à 
chaque fois et de manière aléatoire, un « angle d’écoute » différent, sur lequel il devait 
concentrer leur attention pour retenir les éléments de réponse fournis par l’intervenant avant 
une mise en commun.  

 Intervention de Mathieu COUSINEAU, conseiller expert Protection sociale, assurance, 
data, économie de la santé, groupe VYV 

 Première séquence en sous-groupes selon les angles d’écoute pour relances à l’expert 

 Pause déjeuner 

 Point sur le fonctionnement du groupe.  
C’est le moment qu’a choisi l’équipe projet de Brest Métropole pour aborder avec les 
participant.e.s la question de la composition du jury, dont il s’était avéré dans la matinée qu’il 
ne répondait pas à tous les critères énoncés dans la présentation du matin. En effet, cinq 
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étudiants étrangers (parfaitement francophones) étaient venus ensemble, accompagnant l’une 
d’entre eux, participante tirée au sort à qui le prestataire avait demandé de trouver des 
personnes supplémentaires dans son entourage. La situation a été présentée aux membres 
du jury, en insistant sur la nécessité de leur accord pour que ces personnes puissent rester 
membres du jury. Le jury a souhaité poursuivre son travail, s’accordant sur la nécessité que 
ce groupe de personnes se séparent lors des temps de travail afin d’assurer la diversité et la 
confrontation des points de vue différents à toutes les étapes, ce à quoi a particulièrement 
veillé l’AMO. 

 Premier travail d’identification des besoins d’expertises. Le jury a souhaité être informé 
sur : 

- les données actuellement recueillies par les services de la métropole 
- le cadre juridique de la donnée 
- les enjeux des données publiques et personnelles 

En plus des experts, le jury a souhaité auditionner des témoins pour des exemples concrets 
d’usage de la donnée : une entreprise liée à la métropole recueillant de la donnée et un.e élu.e 
d’un territoire utilisant la donnée dans la construction de ses politiques publiques. 

o 19 octobre (réunion de deux heures en visioconférence) : Travail sur la liste 
des questions à poser aux experts.  

Cette séquence, facultative pour les membres du jury, a été proposée par l’animatrice dans 
le but d’instaurer un autre mode de communication entre les participant.e.s. Elle a en outre 
permis aux participant.e.s de tester l’outil de visioconférence, avec mise à disposition de lieux 
équipés dans des salles appartenant à la Métropole pour les participant.e.s non outillés, en 
prévision d’une demi-journée d’audition prévue en visioconférence. 
Elle a permis d’établir une liste de questions qui ont ensuite été validées par l’ensemble du 
groupe lors de la séquence de travail suivante : 
- Pourquoi partager ses données? Quel intérêt? Quel bénéfice? 
- Qu’est-ce que font les autres Métropoles, autres collectivités comme nouveaux usages 

possibles ? Demande de retours d’expérience de ce qui peut se mener en politiques 
publiques grâce à l’utilisation de nos données 

- Peut-on envisager un accord de la personne avant chaque utilisation de ses données? 
Hors cadre de la 1ère intention (le « pourquoi je les ai partagées ? »), à quelles 
conditions pourrait-on utiliser nos données ? 

- Aspect Juridique : Que dit précisément le droit français sur les données personnelles? 
Comment gérer le côté privé et la demande incessante de nos données pour la vie 
courante? Et donc quels recours? 

- Peut-on annuler l’enregistrement de nos données par une collectivité ou une entreprise 
qui y a accès ? Comment s’y prendre? 

- Comment peut-on formaliser son accord ou son désaccord pour la gestion des données 
simplement et clairement ? Peut-on échapper à des formulaires très longs, écrits en 
petits caractères et très techniques avec pour seule case “j’accepte ces conditions”? 

- Est-ce qu’il est possible de connaître l’ensemble des données me concernant? Comment 
faire cette demande? Brest Métropole doit répondre comment et sous quel format? 

- Avoir accès à ses données permet-il de comprendre comment fonctionne notre ville? 
- Comment ne pas laisser ses données? 
- Aspect Juridique : Comment choisir qu’elles ne soient pas gardées ? // Quelles 

précautions prendre? Peut-on réellement choisir les données qui seront utilisées? 
Quand je donne des données personnelles à une personne pour un besoin précis et 
temporaire, cette personne a-t-elle le droit de les stocker sans que je le sache? 

 

o 23 octobre (une demi-journée en visioconférence) : rencontre avec le délégué à 
la protection des données à Brest Métropole et Ville de Brest, en réponse à la demande 
d’informations des membres du jury sur les données déjà traitées par la Métropole 

 
o 19-20 novembre : séminaire 1 (1,5 journée) Audition d’experts 

 Auditions d’experts, toujours en appliquant la méthode des « angles d’écoute » 
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19 novembre :  
- Anaïs PERSON, déléguée à la protection des données (DPD/DPO) de plusieurs 

organismes, formatrice et juriste numérique spécialisée dans le droit de la propriété 
intellectuelle et des affaires numériques 

- Louis-Julien DE LA BOUERE : formateur, consultant en projets collaboratifs numériques, 
membre du collectif Tiriad (collectif d’entrepreneur.e.s en coopératives, « partageant une 
vision commune des enjeux liés aux questions de communs, de gouvernance de territoire 
et de numérique ») ; 

 
20 novembre : 
- Christian PORTAFAX : responsable du service Données de santé à la Fédération nationale 
de la Mutualité Française 

- Jacques PRIOL, fondateur du cabinet Civitéo, qui développe une expertise autour du sujet 
de « la place de la donnée dans la décision publique » 
 

- Travail en sous-groupes sur la synthèse des informations recueillies et des premières idées 
de préconisations à intégrer dans la charte par « angle d’écoute ». Les éléments relevés par 
chaque sous-groupe ont été inscrits sur des affiches sur lesquelles l’ensemble des membres 
du jury ont ensuite été invités à faire des commentaires, quel qu’ait été leur « angle 
d’écoute » pendant les interventions 

 
o 3-4 décembre : Séminaire 2 –dernières auditions et rédaction des préconisations 

3 décembre : audition des « grands témoins » demandés par le jury 
- Michel MEAR, Directeur Grands projets et DSI pour RATP Dev, sur l’utilisation des 

données par une entreprise délégataire de service public (transports collectifs de la 
métropole) 

- Yann HUAUME, Maire de Saint-Sulpice-La-Forêt et vice-président au numérique et à la 
ville intelligente de Rennes Métropole, sur l’utilisation des donnés dans un objectif de 
« ville intelligente » 

 
4 décembre : rédaction de l’avis citoyen 
L’équipe de l’AMO Cap Nova a proposé aux membres du jury un texte sur la base des affiches 
issues des échanges lors des deux séminaires précédents. Ce texte a été rédigé par une 
« scribe » de Cap Nova spécialement dédiée à cette tâche qui a rédigé un « document 
martyr » entre les deux journées. Les membres du jury ont ensuite travaillé selon la méthode 
de la gestion par consentement, point par point, avec quatre versions successives rédigées 
par la « scribe » au cours de la journée, jusqu’à aboutir à un texte final8. 

 

Avis final 
L’avis final a pris la forme d’un document de préconisations organisé en trois grands thèmes 
accompagnés d’un préambule et d’une conclusion.  

Chaque thème a été rédigé en deux parties : intention puis préconisations. 

Le rappel du cadre règlementaire en introduction du texte final est issu d’une demande 
explicite des membres du jury qui, ayant pris connaissance de ce cadre, souhaitaient insister 
sur la nécessité pour Brest Métropole d’aller au-delà et sur leur « attachement plus particulier 
à certains de ses principes : 

- le consentement : libre, univoque et spécifique  

- l’anonymat  

- la durée de stockage limitée  

                                                      
8 Annexe 4 : Contribution du jury à la future charte de la donnée publique 
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- l’existence de moyens de recours  

- la préservation de l’intérêt général dans un contexte de fort développement des techniques 
et des services autour de la donnée. »  

Le jury précise des règles spécifiques dans ce but, issues de ses débats suite aux interventions 
d’experts, à mettre en place par Brest Métropole, et notamment 

- La Charte fait partie des documents contractuels signés par les prestataires  

- La métropole doit mettre en œuvre une série d’alertes en cas de non-respect avant la 
possibilité d’une exclusion finale  

- Les signataires doivent démontrer en amont qu’il sera en capacité de respecter ses 
engagements  

- Les signataires doivent mettre en œuvre une évaluation régulière de l’application de la 
Charte à transmettre à Brest Métropole » 

  

THÈME N°1 : INFORMER, FORMER ET ACCOMPAGNER AU SERVICE DE L’AUTONOMIE 

La place prépondérante de ce thème correspond à la place qu’il a prise dans les discussions 

du jury. La plupart des participant.e.s n’avaient aucune connaissance précise sur le sujet au 

début des travaux et ont répété à plusieurs reprises que « ce qu’[ils] avai[ent] appris, tout le 

monde devrait le savoir »9 et qu’ils étaient la preuve que « des citoyens non experts peuvent 

être mis en capacité de comprendre et de faire des choix sur ce sujet complexe. »10, le jury a 

fait une série de propositions concrètes pour atteindre cet objectif, qui vont au-delà du seul 

contenu de la future Charte mais touchent aux missions à donner au SPLD 

« - Sensibilisation : toucher une diversité de publics en s’appuyant sur les associations, les 
écoles, les événements publics  

- Information sur les données, leur traitement et la finalité à partir d’une diversification des 
supports : vidéo, flyers, affichage public, jeux…  

- Formation des citoyens : qu’est-ce qu’une donnée ? comment la partager ? est-ce qu’on doit 
la partager ? former au bon usage.  

- Individualisation de l’accompagnement sur la question des data, au-delà de l’illectronisme. 
Exemple : sur le modèle des permanences d’un écrivain public  

- Adapter les démarches de médiation pour permettre une inclusion de tous les publics, du 
plus éloigné au plus convaincu face au numérique  

- Le Service public de la donnée exposera l’écosystème local (ensemble de parties prenantes) 
mis en place. » 

 

THEME N°2 : LA TRANSPARENCE AU SERVICE DE LA CONFIANCE 

Ce second thème vise plus directement le contenu de la charte du SPLD avec deux types 

d’acteurs visés : 

Brest Métropole et le futur SPLD 

o Rendre publique la liste des signataires de la Charte  

                                                      
9 Selon les mots d’une participante lors de la conclusion 

10 Extrait de la conclusion des préconisations 
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o Actualiser régulièrement la Charte pour que celle-ci soit conforme à la réglementation et à 
son évolution  

o Rendre publique la liste des structures possédant des données personnelles liées au 
service public Brest Métropole et de ses collectivités membres  

o Rendre visibles les implications : enjeux liés à l’éthique, l’interopérabilité, l’économie, la 
démocratie, l’efficience du service public, l’environnement  

Les autres signataires :  

o Rendre publique la liste des acteurs avec qui ils partagent des données, la nature et 
l’utilisation de celles-ci  

o Garantir la transparence de l’exploitation des données et de leur devenir dans le temps  

o En amont, publier les résultats des études d’impact  

o Rendre visible les résultats de l’utilisation des données  

o Rendre facile le désabonnement « en un clic » + accusé de réception après suppression 
des données.  

o Rendre visible les données utilisées (le cheminement) pour une action précise. 

Ces préconisations reflètent un haut niveau d’exigence sur le contrôle à exercer par Brest 

Métropole sur la circulation des données publiques, en conditionnant le travail avec un 

signataire extérieur à la mise en place de procédés transparents pouvant être techniquement 

complexes, dans la gestion des données. La complexité de certains de ces points en l’état 

actuel des pratiques et des techniques (visibilité du cheminement des données ou accusé de 

réception par exemple) a été discutée avec les experts et entre les membres du jury, qui ont 

sciemment souhaité que la Métropole soit particulièrement exigeante en la matière. 

THÈME N°3 : L'EXPÉRIMENTATION ET LES NOUVEAUX USAGES AU SERVICE DE 

L’INTÉRÊT GÉNÉRAL  

Ce dernier thème est marqué par la préoccupation du jury concernant les objectifs de 

l’existence même du futur SPLD qui doit garantir que « le traitement des données publiques 

profite au bien-être collectif », par opposition aux intérêts particuliers. 

Sensibles aux exemples cités d’utilisation des données à des fins commerciales ainsi qu’à 

l’incertitude sur les futures évolutions techniques et les potentielles atteintes à l’intérêt général 

comme aux intérêts des citoyens, inimaginables à l’heure actuelle, qu’elles pourraient 

éventuellement permettre à l’avenir, le jury y préconise en premier lieu une adaptation 

fréquente de la Charte par Brest Métropole.  

Les autres préconisations détaillées concernent l’ensemble des signataires :  

o Expliciter dans le cadre de la récolte des données, la finalité d’utilisation du traitement 
des données et en quoi cela contribue à l’intérêt général  

o Veiller à limiter l’empreinte écologique du stockage et des usages des données  

o Avoir une cartographie des usages tout en suivant leurs évolutions pour en améliorer les 
modalités  

o Les prestataires de la métropole doivent rendre accessibles à la métropole les données 
récoltées  

o Les signataires de la Charte devront veiller à l’interopérabilité des données : adoption de 
formats et de standards favorisant le réemploi des données (enjeu de l’interopérabilité)  
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o Les signataires de la Charte s’engagent à contribuer positivement à la création d’un 
écosystème (ensemble de parties prenantes)  

 
Préconisations et conseils de la garante sur l’information et la 
participation du public suite à la phase 2 : 
 

1. Organiser un événement de conclusion du jury citoyen, en présence des élus 

commanditaires pour présenter un projet de texte détaillant les éléments repris dans les 

préconisations du jury et les raisons de non reprise éventuelle de certains éléments 

2. Faire évaluer leur expérience de la démarche aux membres du jury avant et après la 

présentation du projet de Charte 

3. Organiser une concertation grand public large autour du projet de SLPD sur la base du 

travail du jury citoyen en y associant les membres du jury 

4. Mettre en œuvre les « actions d’acculturation et de médiation (conférences thématiques 

etc.) auprès du grand public » annoncées dans la lettre de saisine de la CNDP 

5. Dans la communication de Brest Métropole autour de la démarche, éviter de présenter 

une « conférence de consensus » ou « conférence citoyenne », qui correspondent à des 

critères précis en matière de composition du jury qui n’ont pas pu être respectés dans ce cas, 

pour y préférer des termes moins spécifiques comme « panel/jury citoyen » ou « démarche 

inspirée d’une conférence de consensus » 

 

Phase 3 de la mission de conseil : Rédaction de la Charte et 

concertation grand public 

Suites de la conférence de consensus 
Un projet de charte11, commenté, a été transmis aux participant.e.s au jury ainsi qu’aux deux 

garants le 8 avril 2022. . Le texte de la Charte répond à l’essentiel des préconisations du jury, 

et précise en commentaire du « Principe 2 : obligations » : « Si la charte est un engagement 

de principe, ses modalités d’application permettront néanmoins de rendre le respect de la 

charte contraignant ».  

Une première réunion a ensuite été proposée aux membres du jury le 16 juin12, notamment 

pour leur présenter les éléments retenus ou non par rapport à leur texte mais celle-ci a accueilli 

seulement deux membres, sans doute en raison du fait que les membres du jury avaient déjà 

pu prendre connaissance du texte. 

Il est à noter que la chargée de projet ayant suivi la démarche a été réaffectée sur 

d’autres missions après la fin de la conférence de consensus et a été remplacée à la 

conduite du projet par un autre agent de Brest Métropole. Consultation publique 
Malgré les recommandations de la garante CNDP et du jury citoyen, la « concertation 

publique » a été minimale et a consisté en deux étapes : 

                                                      
11 Annexe 5 
12 Invitation en annexe 6 
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- Une réunion de présentation à laquelle étaient invités des représentants 

d’associations et de conseils consultatifs de la Ville de Brest, ainsi que les membres 

du jury citoyen a eu lieu le 5 juillet. Contrairement aux recommandations de la 

garante CNDP, il n’y a pas eu d’invitation à des citoyens ou associations des autres 

communes de la Métropole, ni du Conseil de développement, instance de 

concertation de la Métropole. Le contenu des échanges lors de cette réunion a très 

vite dérivé sur les enjeux de l’accès au droit via l’informatique des bénéficiaires de 

plusieurs associations présentes et les enjeux liés aux données ont finalement été 

peu abordés 

- Une consultation publique en ligne « autour de la protection des données 

numériques des usagères et usagers » du 20 juin au 10 juillet 

Si Brest Métropole a précisé dans sa communication sur cette enquête que le projet de Charte 

de la donnée était basé sur les recommandations issues d’une « conférence de consensus 

sur la donnée », le document final du jury n’a pas été rendu public ou mis à disposition dans 

les pièces de la consultation où figurait uniquement le projet de charte, malgré les 

recommandations de la garante CNDP. Seule une vidéo de quelques minutes, réalisée par la 

Métropole permettait d’en savoir un peu plus sur la conférence de consensus mais celle-ci 

explique la méthode et le déroulement, sans mention du contenu produit. 

L’enquête en ligne consistait en un questionnaire de 25 questions (dont 2 à visée purement 

statistiques : âge et catégorie socio-professionnelle). 

 Le questionnaire interrogeait les participant.e.s sur 7 thèmes, liés à des principes 

inscrits dans le projet de charte : 

- Protection des données personnelles (principe 6 du projet de Charte) 

- Lutte contre la fracture numérique (principe 4) 

- Sensibilisation a l’usage des données (principe 4) 

- Ouverture et transparence des données (principe 7) 

- Traçabilité des données (principe 8) 

- Explicabilité et transparence des algorithmes (principe 9) 

- Sobriété numérique (principe 11) 

 

Avec 3 questions identiques pour chacun :  

- Approuvez-vous ce principe ? Avec 5 réponses possibles : oui/plutôt oui/plutôt 

non/non/je ne le comprends pas 

- Pensez-vous qu’il faille : alléger ce principe/renforcer ce principe/ne pas changer ce 

principe/supprimer ce principe ? 

- Commentaires éventuels 

 

 Deux questions générales sur le projet de Charte complétaient ce questionnaire : 

- Degré d’approbation de la Charte sur une échelle de 1 à 5 

- Question à choix multiples (une seule réponse possible) :  

D’après votre compréhension, cette charte  

o vous permet de récupérer vos données 

o permet à Brest Métropole de récupérer et d’exploiter toutes les données de la métropole 

o garantit que les signataires respectent différents principes et crée un cadre de confiance 

pour le partage des données d’intérêt général  
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D’après le tableau statistique des réponses transmis à la garante, 19 personnes ont répondu 

à ce questionnaire en ligne, cependant il apparait en faisant le calcul du nombre de réponses 

que le chiffre est inférieur et décroit au fur et à mesure de l’avancée des questions  

Tous les répondants sont de catégories socio-professionnelles cadres et professions 

intellectuelles supérieures, professions intermédiaires et retraités13 et plutôt connaisseurs du 

sujet au vu des réponses, assez techniques, apportées en commentaires. 

Si le volume des réponses est clairement insuffisant pour les analyser comme représentatives, 

elles apportent tout de même un certain nombre de remarques pouvant être intégrées dans la 

réflexion sur la mise en place du futur SPLD. 

Le texte final adopté en Conseil Métropolitain le 3 octobre 2022 14  n’a subi que des 

modifications de forme en dehors de l’ajout de la phrase « La rédaction de la charte s’est 

appuyée sur les recommandations d’un jury citoyen, réuni dans le cadre d’une conférence de 

consensus. » qui ne figurait pas dans la version présentée au jury. 

Préconisations et conseils de la garante sur l’information et la 
participation du public suite à la phase 3 : 

1. Terminer la démarche avec le jury citoyen en faisant évaluer la démarche à laquelle ils 

ont participé par les membres 

Dans le cadre du futur SPLD : 

2. Intégrer des citoyens, dont éventuellement des membres du jury, dans la gouvernance 

du SPLD  

3. Evaluer régulièrement le fonctionnement du SPLD et l’application de la charte avec des 

citoyens, dont éventuellement les membres du jury  

4. Insister sur la transparence du service : faire participer des citoyens à la formalisation de 

bilans lisibles par tout citoyen 

 

5. Travailler sur des opérations de communication et de la médiation numérique pour 

accompagner les citoyens dans la protection de leurs données personnelles (au-delà du seul 

accès technique aux outils numériques) et notamment sur les modalités d’accès et de 

suppression de celles-ci, et dans l’accès aux données publiques. Ce travail pourra être fait par 

exemple avec les points d’accès au droit ou les médiateurs numériques du territoire, 

associatifs ou gérés par les collectivités 

Prise en compte des conseils par le demandeur 
Globalement, le porteur de projet a suivi les recommandations de la garante au cours des 

phases 1 et 2. Les préconisations non suivies concernaient la communication autour du projet. 

Durant le déroulé de la « conférence de consensus », l’équipe projet de Brest Métropole et 

l’AMO ont veillé à mettre en place un cadre de confiance avec les citoyens impliqués qui a été 

respecté tout au long du processus.   

                                                      
13 3 personnes n’ont pas souhaité indiquer leur catégorie socio-professionnelle 

14 Annexe 7 
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Ainsi, les modifications de composition du jury ont été soumises à leur approbation, de façon 

transparente et individualisée (avec des entretiens individuels pour éviter un éventuel 

phénomène de pression du groupe). 

La séquence d’audition de « témoins », qui n’était pas envisagée au départ, a été une réponse 

directe à une demande des citoyens, qui a mobilisé l’équipe chargée du projet qui a activement 

cherché des intervenants pouvant répondre à la demande, malgré des difficultés juridiques 

notamment (Appels d’offres en cours sur la délégation de certains services publics) . 

Un soin particulier a été apporté à l’accessibilité de tous aux séquences en visioconférence, 

avec test de matériel et prêt de salles et assistance d’un technicien si nécessaire. 

Sur le fond des débats, les membres du jury ont pu exprimer des points de vue minoritaires, 

et les éléments conflictuels ont été débattus. 

Un résultat fidèle aux priorités du jury  

Le document élaboré collectivement n’a pas trahi le contenu des discussions au cours de la 

conférence et les participant.e.s se sont tous reconnus dans le texte. La Charte elle-même 

reprend dans l’ensemble les préconisations du jury ayant vocation à figurer dans ce texte 

composé de grands principes, sans les éléments opérationnels (gouvernance et actions de 

sensibilisation notamment) qui n’ont pas vocation à y figurer in extenso. 

Changement de responsable du projet 

A la fin de la phase 2, la responsable du projet a été remplacée dans le cadre d’une 

réorganisation interne et cela a impacté les suites du jury citoyen. Si les préconisations du jury 

ont été largement reprises dans le projet de Charte soumis à la consultation du public, les 

personnes membres du jury n’ont été que très peu associées aux suites données à leur avis. 

Ainsi, une rencontre finale conviviale entre les membres du jury citoyen et les élus 

commanditaires avait été envisagée au cours des sessions du jury, afin de conclure 

officiellement et valoriser le travail des citoyens au service de la collectivité. Cette rencontre 

n’a malheureusement pas pu être organisée, malgré l’accord de principe des élus ayant 

participé au pilotage de la démarche et les relances faites au chargé de projet.  

Il n’y a pas eu non plus d’évaluation de l’expérience par les participant.e.s malgré les 

préconisations de la garante. 

Il a fallu une demande de la garante pour qu’une réunion soit organisée avec les membres du 

jury pour leur présenter le projet de Charte et celle-ci n’a pu intervenir qu’en réponse à un 

envoi du texte aux membres du jury sans autres précisions. 

La garante n’a pas eu connaissance de réactions écrites de membres du jury à cet envoi par 

mail, malgré une demande explicite de transmission. Elle n’a pas pu assister à la réunion 

finalement programmée pour des raisons techniques.  

L’étape « jury citoyen » de la démarche de mise en place d’un SPLD a semblé être considérée 

comme une étape terminée dès la reddition de l’avis et l’engagement d’un retour détaillé des 

élus sur la prise en compte des préconisations du jury citoyen n’a été tenu que tardivement et 

a minima (après l’envoi, tardif, du texte de la charte, ce qui a sans doute impacté l’intérêt des 

participant.e.s, dont seulement deux ont participé à la réunion). 

La continuité du suivi d’une telle démarche par la (les) même(s) personne(s) semble pouvoir 

être un gage de tenue des engagements. 
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Une concertation publique a minima 

La garante avait eu l’occasion de rappeler à plusieurs reprises qu’une étape de concertation 

avec le grand public était nécessaire pour achever le travail du jury.  

Plusieurs hypothèses avaient été discutées par le jury lui-même pour la transmission de leur 

expérience : 

- Réunions publiques dans des communes de la Métropole sur le projet de charte avec 

témoignage de membres du jury sur le déroulé de la conférence de consensus 

- Présentation du projet de Charte dans les différentes instances permanentes de 

concertation de Brest Métropole et de ses communes adhérentes (conseils de quartiers, 

conseils thématiques, conseil de développement du Pays de Brest) 

- Présentation du projet de Charte lors de réunions d’acteurs de l’écosystème « internet » 

de la région brestoise 

Pour ces différents formats, les membres du jury proposaient d’être présents pour exposer 

leurs préconisations et témoigner de la démarche à laquelle ils avaient participé. 

En tout état de cause, l’enquête en ligne ne saurait être considérée comme une méthode 

inclusive et accessible à tous les citoyens et donc comme une concertation publique. 

Une intégration du dispositif à l’écosystème brestois limitée 

La conférence de consensus a été pensée comme un objet à part, faisant figure 

d’expérimentation pour de futurs projets.  

La Ville de Brest et Brest Métropole ont très tôt mis en place des instances consultatives de 

proximité avec les habitants (conseils de quartier, conseils citoyens…) et la chargée de 

mission « participation citoyenne » au sein de la direction proximité a participé activement au 

comité de pilotage et a été présente avec la chargée de projet (agent d’une autre direction) à 

toutes les séances de travail physiques du jury citoyen. 

On peut regretter que les conseils consultatifs municipaux ou le conseil de développement, 

instance de concertation citoyenne de la métropole, n’aient pas été davantage associés à la 

phase de « consultation publique » en dehors d’une réunion de présentation de la démarche 

à laquelle quelques membres ont participé. A défaut d’une large concertation citoyenne, cela 

aurait pu permettre une plus grande diversité des participant.e.s, par rapport à la seule enquête 

en ligne. 

Les acteurs locaux du numérique n’ont pas non plus été sollicités, à notre connaissance. 

L’occasion se présentait pourtant d’une présentation/débat avec ceux-ci au mois de juillet, lors 

du forum des usages collaboratifs du numérique. 

Cette absence de liens avec les écosystèmes locaux, ajoutée à l’absence d’une concertation 

grand public présente le risque de donner le sentiment d’une charte de la donnée construite 

sur une expérimentation citoyenne «hors sol» et sans lien réel avec les citoyens du territoire, 

malgré les intentions sincères de départ des élu-e-s porteurs de la démarche et la qualité du 

déroulement du jury citoyen. 
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Les préconisations issues de la mission de conseil à destination 

du demandeur 
Si Brest Métropole souhaite engager des démarches similaires sur d’autres sujets, il faudra veiller 

à intégrer pleinement aux projets concernés une démarche globale de transparence et de 

concertation citoyenne qui ne soit pas limitée à une seule séquence de l’élaboration du projet.  

Pour ce projet précis, et pour ne pas ternir les efforts faits par la collectivité (notamment en termes 

financiers et de temps de travail dédié) et les citoyens participant.e.s, il conviendra de retrouver 

un haut niveau d’exigence démocratique sur la gouvernance du SPLD.  

Cette première expérience de ce type de concertation pour les élus et services de Brest Métropole 

a été globalement réussie, avec un déroulement du jury conforme aux principes attendus par la 

CNDP et un engagement sincère des équipes et des élus dans cette démarche novatrice pour la 

collectivité et encore peu utilisée au niveau national sur ces sujets trop souvent considérés 

comme trop techniques pour les soumettre à des citoyens. 
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